
Opération Brioches 

L’Unapei organise du 6 au 12 octobre 2008 
une opération brioches dans le but de 

sensibiliser la population et lui proposer de 
soutenir leurs actions en faveur des 

personnes en situation de handicap 
mental. 

En achetant une brioche, symbole de 
partage et de convivialité, vous 

soutiendrez les personnes handicapées 

mentales. La vente de ces brioches permet 
de financer l’extension de structures 

spécialisées, d’acquérir des équipements 
pour les établissements qu'elles gèrent, et 

de financer des activités de loisirs… Ces 
projets souvent insuf f isamment 

subventionnés par l’Etat, sont directement 
utiles aux personnes handicapées pour 

qu’elles puissent vivre dignement. 
La section des Donneurs de Sang 

d’Arzviller passera dans le village 
samedi 11 octobre pour vendre ces 

brioches. 

Considérant la situation des effectifs de l’école ainsi que la réflexion académique en 
cours, sur demande de Mme Zimmermann, Inspectrice de l’Education nationale de 

Sarrebourg Sud, l’accueil des enfants de 2 ans est désormais possible à l’école du 
P’tit Sentier. 

Accueil des « 2 ans » à l’école 

Fioul : prime de 200 € 

Pour compenser les effets de la hausse du prix du pétrole, une " aide à la cuve " de 200 euros est ac-

cordée aux ménages non imposables qui se chauffent au fioul. Pour bénéficier de cette aide, qui ne 

concerne que la résidence principale, il faut se procurer le formulaire de demande de l'aide excep-

tionnelle de 200 euros aupr¯s du centre des imp¹ts ou de la tr®sorerie mais aussi en mairie. Ce 

formulaire doit être adressé ensuite à votre trésorerie dont les coordonnées figurent sur votre avis de 

non imposition. N'oubliez pas d'y joindre les justificatifs nécessaires : copie de votre avis de non impo-

sition pour les revenus de 2007, relevé d'identité bancaire au nom du demandeur, facture de fioul jus-

tifiant de l'achat ou de la livraison de fioul domestique, d'un montant supérieur à 200 euros, établie au 

cours de la période comprise entre le 1er juillet 2008 et le 31 mars 2009. L'aide sera versée par chè-

que ou par virement. 

Le formulaire de demande est également disponible par internet sur les sites www.minefi.gouv.fr  et 

www.impots.gouv.fr . 

Rappelons qu’il ne peut être déposé qu’une seule demande par bénéficiaire et par logement.  

http://www.lesechos.fr/patrimoine/famille/300223658.htm
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